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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

DÉPARTEMENT DE LOIR-ET-CHER COMMISSION PERMANENTE
Réunion du 07 février 2022
___________________________________

Date d’envoi au contrôle de légalité : 07 février 
2022
Identifiant de l’acte : 041-224100016-20220207-
DL145578H1-DE
Date d’affichage : 08 février 2022
Date de notification : 

Délibération

DOSSIER N°11 - ADOPTION DU MODELE DE CONVENTION-TYPE DANS LE CADRE DE L'OCTROI DES 
SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT ACCORDEES AUX COLLEGES PRIVES POUR L'EQUIPEMENT EN 

MATERIEL INFORMATIQUE

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de l’éducation,

Vu la délibération n° 12 du conseil départemental du 16 décembre 2019 relative à l’adoption du 
modèle de convention-type dans le cadre de l’octroi des subventions d’investissement accordées aux 
collèges privés pour l’équipement en matériel informatique,

Vu la délibération n° 1 du conseil départemental du 13 décembre 2021 relative à l’octroi des 
subventions au titre de l’exercice 2022 et adoptant le règlement d’attribution des subventions,

Vu la délibération n° 4 du conseil départemental du 1er juillet 2021 fixant les conditions d’exercice 
des compétences du conseil départemental et de la commission permanente,

Vu le rapport de monsieur le président du conseil départemental,

DÉLIBÈRE

ARTICLE UNIQUE : Le modèle de convention-type applicable aux collèges privés dans le cadre des 
subventions d'investissement pour les équipements informatiques, approuvé par délibération n° 12 
du conseil départemental du 16 décembre 2019, est remplacé par un modèle actualisé joint en 
annexe à la présente délibération.

Adopté.
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ANNEXE A LA DELIBERATION - CONVENTION-TYPE POUR L’EQUIPEMENT EN MATERIEL INFORMATIQUE 
DES COLLEGES PRIVES

Entre :

∑ Le département de Loir-et-Cher, Hôtel du département, place de la République, 41020 BLOIS 
cedex, représenté par son (sa) président(e), monsieur (madame) [...], habilité(e) par délibération 
du conseil départemental n° [...] en date du [...] , ci-après désigné "Le département",

d'une part,

et :

∑ L'organisme gestionnaire du collège "X", dont le siège social est situé
[...], représentée par son (sa) président(e) en exercice, monsieur (madame) [...] , ci-après désigné 
"l’organisme gestionnaire du collège X".

d'autre part.

PREAMBULE

Considérant que l’objet de la présente convention relève d’une compétence que la loi attribue expressément 
au département,

Considérant la délibération n° [...] du conseil départemental [ou de la commission permanente] en date du 
[…], par laquelle le département a décidé d’apporter son soutien financier à l’organisme gestionnaire du 
collège "X" à [...] dans la réalisation de son projet,

Ceci exposé, il est convenu ce qui suit :

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION

La présente convention définit les engagements réciproques des parties et précise les conditions 
d’attribution d’une subvention départementale d'investissement pour l'équipement informatique du collège 
"X" à [...], pour l'année [...].

L’organisme gestionnaire du collège "X" à [...] s'engage à utiliser la subvention conformément à son objet ; à 
respecter les principes de liberté, d'égalité, de fraternité et de dignité de la personne humaine, ainsi que les 
symboles de la République au sens de l'article 2 de la Constitution ; à ne pas remettre en cause le caractère 
laïque de la République ; à s'abstenir de toute action portant atteinte à l'ordre public ; à ne pas mener 
d’actions de propagande politique. Le collège "X" à [...] est informé que tout manquement à cet engagement 
républicain peut provoquer le retrait de la subvention et la récupération des sommes allouées.

L’organisme gestionnaire du collège "X" à [...] s'engage à respecter le règlement départemental d'attribution 
des subventions du 13 décembre 2021.
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ARTICLE 2 : DUREE DE LA CONVENTION

La présente convention est consentie et acceptée pour l’année [...].

ARTICLE 3 : COMPATIBILITE AVEC LE SCHEMA PREVISIONNEL DES FORMATIONS

Le chef d'établissement atteste que les formations dispensées dans l'établissement qu'il a déclaré ouvert et 
auquel la subvention est attribuée sont compatibles avec le schéma prévisionnel des formations en vigueur 
adopté le 15 décembre 2000 par le conseil régional.

L'établissement s'engage à prendre toutes dispositions utiles pour assurer la pérennité de l'activité 
d'éducation dans les locaux qui auront bénéficié de la subvention.

ARTICLE 4 : TEXTES DE REFERENCES

- le code général des collectivités territoriales,

- le code de l'éducation,

- le décret n° 85-348 du 20 mars 1985 relatif à l'entrée en vigueur du transfert des compétences 
en matière d'enseignement,

- l'ordonnance n° 2000-549 du 15 juin 2000 relative à la partie législative du code de l'éducation 
(article L.442.16),

- la délibération n° [...] du conseil départemental en date [...] fixant les conditions d’exercice des 
compétences du conseil départemental et de la commission permanente,

- la délibération n° [...] du conseil départemental en date du [...] prévoyant les crédits nécessaires 
pour la subvention d'équipement informatique pour les collèges privés et son annexe 
répartissant cette subvention entre les établissements,

ARTICLE 5 : AFFECTATION DE L’AIDE

L'aide est allouée en vue de doter en matériel informatique le collège "X" à [...].

ARTICLE 6 : DISPOSITIONS FINANCIERES

Le conseil départemental a décidé par délibération n° […] en date du […] d'allouer à l'organisme gestionnaire
du collège "X" à [...] une subvention de […] € pour l’équipement informatique de l’établissement.

ARTICLE 7 : MODALITES DE VERSEMENT DE LA SUBVENTION

Le département versera la subvention à l’organisme gestionnaire du collège au fur et à mesure de la 
présentation des factures acquittées.
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Le (s) versement(s) sera effectué sur le compte suivant : 

IBAN : ……………………

Le président du conseil départemental de Loir-et-Cher est l’ordonnateur de la dépense.

Le comptable assignataire est le comptable public responsable du service de gestion comptable de Vendôme.

ARTICLE 8 : DUREE D’AMORTISSEMENT DES INVESTISSEMENTS

L'amortissement des dépenses d'investissement correspondant aux achats sera d'une durée de 4 ans.

ARTICLE 9 : INFORMATION ET COMMUNICATION

L'organisme gestionnaire du collège "X" à [...], dans le cadre de ses actions habituelles de communication, 
s'engage à informer du soutien du département de Loir-et-Cher dans tous les supports qu'elle utilise, ainsi 
que lors de ses rapports avec les différents médias dans les conditions prévues par le règlement d’attribution 
des subventions du 13 décembre 2021 fixant les obligations en matière de communication.

ARTICLE 10 : RESILIATION

La présente convention sera résiliée de plein droit, sans préavis ni indemnité :

- en cas de non-production des documents référencés à l'article 7 ci-dessus,

- en cas d’utilisation de la subvention à des fins autres que celles définies par la présente convention,

- en cas de non-respect de l’une des clauses de la présente convention ou de l’une des clauses de l’un 
quelconque des avenants à ladite convention.

ARTICLE 11 : CONDITIONS DE REMBOURSEMENT

En cas d’utilisation de la subvention à des fins autres que celles définies par la présente convention, la 
résiliation entraînera le remboursement et l'annulation de la subvention accordée.

A titre de pénalité, il sera réclamé à l’organisme gestionnaire du collège une somme égale à 2 % du montant 
total de la subvention accordée.

ARTICLE 12 : CONTESTATIONS

Les parties, lors de différends pouvant s’élever entre elles au sujet de l’interprétation ou de l’application de 
la présente convention, mobiliseront leurs meilleurs efforts dans la voie d’un règlement amiable.

S’il ne peut y être mis fin de cette manière dans le délai maximum d’un mois, il appartiendra à la plus diligente 
des parties de déférer le litige devant la juridiction compétente.
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ARTICLE 13 : RECOURS

Tout litige résultant de l'exécution ou de l’interprétation de la présente convention est du ressort du tribunal 
administratif d’Orléans.

Fait à Blois,

LE PRÉSIDENT DE L'ORGANISME, LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL,
GESTIONNAIRE DU COLLEGE X,

7
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

DÉPARTEMENT DE LOIR-ET-CHER COMMISSION PERMANENTE
Réunion du 07 février 2022
___________________________________

Date d’envoi au contrôle de légalité : 07 février 
2022
Identifiant de l’acte : 041-224100016-20220207-
DL145529H1-DE
Date d’affichage : 08 février 2022
Date de notification : 08 février 2022

Délibération

DOSSIER N°28 - MAINTIEN DE GARANTIE SUITE A LA RENEGOCIATION DE 72 LIGNES DE PRETS 
CONTRACTES PAR L'OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT TERRES DE LOIRE HABITAT AUPRES DE LA CAISSE 

DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L. 3231-4 et L.3231-4-1,

Vu le courrier de l’office public de l’habitat Terres de Loire Habitat en date du 28 octobre 2021,

Vu les 27 avenants de réaménagement annexés à la présente délibération et signés entre la caisse 
des dépôts et consignations et l’office public de l’habitat Terres de Loire Habitat,

Vu la note de présentation technique annexée à la présente délibération,

Vu l’annexe « caractéristiques des emprunts réaménagés par la caisse des dépôts et consignations »
annexée à la délibération,

Vu la délibération n° 4 du conseil départemental du 1er juillet 2021 fixant les conditions d’exercice 
des compétences du conseil départemental et de la commission permanente,

Vu le rapport de monsieur le président du conseil départemental,

DÉLIBÈRE

ARTICLE 1er : Le département de Loir-et-Cher réitère sa garantie pour le remboursement de chaque 
ligne de prêt réaménagée, initialement contractée par l’office public de l’habitat Terres de Loire 
Habitat auprès de la caisse des dépôts et consignations, selon les conditions définies à l’article 2 et 
référencées à l’annexe « caractéristiques financières des lignes de prêts réaménagés par la caisse des 
dépôts et consignations ».

La garantie est accordée pour chaque ligne de prêt réaménagée, à hauteur de la quotité indiquée à 
l’annexe précitée, et ce jusqu’au complet remboursement des sommes dues (en principal, majoré 
des intérêts, intérêts compensateurs ou différés, y compris toutes commissions, pénalités ou 
indemnités pouvant être dues notamment en cas de remboursement anticipé) ou les intérêts 
moratoires qu’il aurait encourus au titre des prêts réaménagés.

ARTICLE 2 : Les nouvelles caractéristiques financières des lignes de prêts réaménagées sont 
indiquées, pour chacune d’entre elles, à l’annexe « caractéristiques financières des lignes de prêts 
réaménagées par la caisse des dépôts et consignations » qui fait partie intégrante de la délibération.

Concernant les lignes de prêt réaménagées à taux révisables indexées sur le taux du livret A, le taux 
du livret A effectivement appliqué auxdites lignes de prêts réaménagées sera celui en vigueur à la 
date de valeur du réaménagement. 8
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Les caractéristiques financières modifiées s’appliquent à chaque ligne de prêt réaménagée 
référencée en annexe à compter de la date d’effet de l’avenant constatant le réaménagement et ce 
jusqu’au complet remboursement des sommes dues.

ARTICLE 3 : La garantie du département est accordée pour la durée totale de chaque ligne du prêt 
réaménagée jusqu’au complet remboursement des sommes contractuellement dues par l’office 
public de l’habitat Terres de Loire Habitat, dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité.

Sur notification de l’impayé par lettre simple de la caisse des dépôts et consignations, le 
département s’engage à se substituer à l’emprunteur pour son paiement, en renonçant au bénéfice 
de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement.

ARTICLE 4 : Le département s’engage jusqu’au complet remboursement des sommes 
contractuellement dues à libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes pour en couvrir les 
charges.

Adopté.
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